
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour sera le suivant : 

 

Approbation du précédent procès-verbal 

 

1. Tarifs de l’accueil périscolaire pour 2025/2026. 

2. Tarifs de la restauration scolaire pour 2025/2026. 

3. Participation aux frais de scolarité dans le cadre des dérogations scolaires. 

4. Décision modificative n°1 au budget unique 2025 de la ville. 

5. Adhésion à la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du 

Pôle Emploi Public du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale d’Indre-et-

Loire. 

6. Enquête publique relative à la demande d’enregistrement par la société Touraine 

Agrégats. 

7. Convention de gestion France Services avec la CCTEV.  

 

Questions diverses 

 

La prochaine séance du  

Conseil Municipal aura lieu le : 

03 juin 2025 à 20h30 
Salle du Conseil Municipal   

 

 

 


